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Incidences financières et administratives qu’auront 
pour le Secrétariat les résolutions proposées 

au Comité régional pour adoption 

Résolution : EM/RC72/R.6(P) 

Cadre opérationnel sur le changement climatique et la santé dans la Région de la Méditerranée  
orientale (2026-2030) 

A. Lien avec le budget programme 2026-2027 approuvé  

1. Produit(s) défini(s) dans le budget programme 2026-2027 approuvé en vertu duquel(desquels) ce 
projet de résolution sera mis en œuvre s’il est adopté : 

Produit 1.1.1 : L’OMS aide les pays à élaborer des évaluations de l’adaptation et de la vulnérabilité sanitaire, 
ainsi que des plans nationaux d’adaptation, et fournit des orientations, contribue au 
renforcement des capacités et met à l’essai des interventions visant à améliorer la résilience 
climatique des systèmes de santé dans le cadre de l’approche « Une seule santé ». 

Produit 1.2.1 : L’OMS définit des normes et des critères, élabore des orientations politiques et renforce les 
capacités dans les pays pour réduire les émissions de carbone provenant du secteur de la 
santé, et sollicite la participation d’autres secteurs (comme l’alimentation, les transports, 
l’énergie et l’éducation) pour réduire leurs émissions.  

         Produit 3.1.2 : L’OMS renforce la capacité des institutions nationales à remplir des fonctions de santé 
                                    publique essentielles afin d’améliorer la résilience des systèmes de santé. 

2. En quoi l’examen du projet de résolution se justifie-t-il s’il n’y a pas de lien avec les résultats prévus 
dans le budget programme 2026-2027 approuvé ?  
S.O.  

3. Toute activité supplémentaire du Secrétariat durant l’exercice 2026-2027 qui ne peut être intégrée 
dans le budget programme 2026-2027 approuvé : 
La résolution préconise la création d’un observatoire régional de la sécurité sanitaire sur la base de 
consultations approfondies avec l’ensemble des 22 États Membres et l’intégration des données sur le 
climat dans les systèmes de surveillance des maladies transmissibles et non transmissibles. Ces activités 
représentent une expansion considérable allant au-delà de la portée programmatique actuelle et requièrent 
des ressources supplémentaires pour : 
– l’infrastructure et le fonctionnement de l’observatoire régional ; 
– l’expertise technique nécessaire pour l’intégration des systèmes de surveillance ; 
– de vastes processus de consultation dans tous les États Membres ; 
– le renforcement des capacités des points focaux pour les changements climatiques et la santé dans tous 

les pays. 

4. Délai estimatif (en nombre d’années ou de mois) pour la mise en œuvre de la résolution : 
5 ans (2026-2030)  
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B. Incidences, en termes de ressources, de la mise en œuvre de la résolution pour le Secrétariat 

1. Total des dépenses à prévoir pour mettre en œuvre la résolution, en millions de dollars des  
États-Unis (dollars US) : 

10,78 

2.a. Estimations des niveaux budgétaires nécessaires qui peuvent être intégrés dans le budget programme 
2024-2025 approuvé, en millions de dollars US : 

0,00 

2.b. Estimations des niveaux budgétaires nécessaires en plus du montant déjà prévu dans le budget 
programme 2024-2025 approuvé, en millions de dollars US : 

0,00 
Aucune ressource supplémentaire n’est nécessaire pour 2024-2025 car la mise en œuvre commence dans la 
nouvelle période biennale. 

3. Estimation des dépenses à prévoir dans le projet de budget programme 2026-2027, en millions de 
dollars US : 

5,89 
comprenant la mise en place de l’Observatoire, l’expansion du réseau de points focaux, les consultations 
initiales, l’élaboration du cadre de surveillance et le renforcement des capacités dans l’ensemble des  
22 États Membres. 

4. Estimation des dépenses à prévoir dans les projets de budget programme des exercices futurs, en 
millions de dollars US (2028-2030) : 

4,89 
couvrant la période 2028-2030, y compris les opérations de l’observatoire, le déploiement du système de 
surveillance, les évaluations de la vulnérabilité, la mise en œuvre du cadre et l’évaluation finale dans toute 
la Région. 

5. Volume des ressources déjà disponibles pour financer la mise en œuvre de la résolution durant 
l’exercice en cours, en millions de dollars US 

– Ressources disponibles pour financer la résolution durant l’exercice en cours : 
S.O. 

– Déficit de financement restant durant l’exercice en cours : 
S.O. 

– Estimation des ressources non encore disponibles qui contribueraient à combler le déficit de 
financement durant l’exercice en cours :  
S.O. 

Annexe. Ventilation des dépenses estimatives (en millions de dollars US)a 

Exercice Coûts Bureau 
régional 

Bureaux  
de pays 

TOTAL 

B.2.a : 2024-2025 
Ressources déjà prévues 

Dépenses liées au personnel  0,00 0,00 0,00 
Coût des activités  0,00 0,00 0,00 
Total  0,00 0,00 0,00 

B.2.b : 2024-2025 
Ressources supplémentaires 

Dépenses liées au personnel 0,00 0,00 0,00 
Coût des activités 0,00 0,00 0,00 
Total 0,00 0,00 0,00  

B.3 : Budget programme  
2026-2027 
à prévoir 
 
  

Dépenses liées au personnel 0,75 1,07 1,82 
Coût des activités 1,69 2,38 4,07 

Total  2,44 3,45 5,89  
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B.4 : Exercices futurs 
(couvrant 2028-2030) 
à prévoir 

Dépenses liées au personnel 1,17 1,67 2,84 
Coût des activités 1,04 1,01 2,05 
Total 2,21 2,68 4,89  
GRAND TOTAL 4,65 6,13 10,78 

a Les chiffres étant arrondis, il se peut que les totaux des lignes et des colonnes ne correspondent pas à la somme 
exacte de leurs éléments.arrondis. 

=     =     = 


